
Délai d'opposition: 28 mars 1991

#ST# Arrêté fédéral
relatif à la ratification de la Convention de Lugano du 16 septembre 1988
concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions
en matière civile et commerciale

du 14 décembre 1990

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 8 de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 21 février 1990 ̂

arrête:

Article premier
1 La Convention de Lugano du 16 septembre 1988 concernant la compétence
judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale est
approuvée.
2 Le Conseil fédéral est autorisé à la ratifier.
3 Lors de la ratification, le Conseil fédéral fera les déclarations suivantes sur la
base du Protocole n° 1 annexé à la Convention:

1. Une déclaration au sens de l'article Ibis du Protocole n° 1;
2. Une déclaration au sens de l'article IV, 2e alinéa, du Protocole n° 1.

Art. 2

Le présent arrêté est sujet au référendum facultatif en matière de traités
internationaux entraînant une unification multilatérale du droit (art. 89, 3e al.,
let. c, cst.).
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